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5. CONDITIONS D’INSERTION DU PROJET DANS 
L’ENVIRONNEMENT 

Les conditions d’insertion du projet dans son environnement sont issues de l’étude d’impact 
jointe au présent dossier et dont on présente ci-après les principaux résultats. 

Vue aérienne du site aménagé (illustration AXP URBICUS) 
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5.1 DISPOSITIONS STRUCTURELLES 
 

Domaine Mesures adoptées Etape du projet Opérateur Coût indicatif 

Mesures concernant les effets structurels des aménagements terrestres 

Mesure conservatoire MCv1 : dispositif de maintien du niveau de la nappe en bordure 
du bassin portuaire 

Conception (pour mémoire) 

Réalisation (dossier de 
consultation des entreprises) 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du Maître 
d’Ouvrage) 

355 000 €HT (inclus 
dans le coût d’objectif 
du projet) Ecoulements et 

ressource en eau 
Mesure compensatoire MCp1 : conservation d’une possibilité d’exploiter une réserve 
d’eau brute potentielle sur le site de la carrière de Bréthomé 

Conception (pour mémoire) 

Réalisation (dossier de 
consultation des entreprises) 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du Maître 
d’Ouvrage) 

20 000 €HT (inclus 
dans le coût d’objectif 
du projet) 

Dispositions conceptuelles générales : 

Mesure conservatoire MCv2 : préservation d’une zone humide entre la ville et le bassin 
portuaire 

Mesure conservatoire MCv3 : maintien du caractère naturel de la rive Est 

Mesure conservatoire MCv4 : aménagement d’un corridor entre les deux rives du 
bassin portuaire 

Mesure conservatoire MCv5 : gestion conservatoire des espaces verts du site (et de la 
campagne environnante) 

Mesure conservatoire MCv6 : aménagement des voies de circulation 

Conception (pour mémoire) 

Réalisation (dossier de 
consultation des entreprises) 

Exploitation 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du Maître 
d’Ouvrage) 

Commune 

Mesures spécifiques aux habitats dunaires : 

Mesure réductrice MRd1 : limitation des emprises dans la dune côtière 

Mesure réductrice MRd2 : conservation des espèces patrimoniales 

Mesure réductrice MRd3 : restauration de la dune 

Conception (pour mémoire) 

Réalisation (dossier de 
consultation des entreprises) 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du Maître 
d’Ouvrage) 

Pour partie : sous réserve 
d’obtention de dérogation 
CSPN 

2 600 000 €HT 
consacrés à l’éco-
aménagement des 
espaces périphériques 
(inclus dans le coût 
d’objectif du projet) 

Milieux terrestres 

Mesure compensatoire MCp1 : préservation du secteur Sud de la dune de la Sauzaie Démarche parallèle Commune 30 000 €HT 
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Domaine Mesures adoptées Etape du projet Opérateur Coût indicatif 

 

 

Mesures spécifiques aux zones humides : 

Mesures conservatoires MCv7 : conservation, restauration, et gestion durable des 
zones humides 

Conception (pour mémoire) 
Réalisation (dossier de 
consultation des entreprises) 

Exploitation 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du Maître 
d’Ouvrage) 

Commune 

Pour mémoire (inclus 
dans les 
2 600 000 €HT ci-
dessus) 

 Mesures compensatoires MCp2 : mise en valeur et et gestion durable de corridors 
biologiques Démarche parallèle Commune Pour mémoire (cf. 

budget ceinture verte) 

Mesures spécifiques aux amphibiens : 

Mesures conservatoires MCv8 : préservation de noyaux de population et gestion 
conservatoire des mares 

Mesures réductrices MRd4 : renforcement du réseau de mares et des habitats 
favorables aux amphibiens 

Conception (pour mémoire) 
Réalisation (dossier de 
consultation des entreprises) 

Exploitation 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du Maître 
d’Ouvrage) 

Pour partie : sous réserve 
d’obtention de dérogation 
CSPN 

Pour mémoire (inclus 
dans les 
2 600 000 €HT ci-
dessus) 

Mesures compensatoires MCp3 : confortement de la population d’amphibien Démarche parallèle Commune Pour mémoire (cf. 
budget ceinture verte) 

Mesures spécifiques aux reptiles : 

Mesure conservatoire MCv9 : préservation globale de la population existante 

Mesure réductrice MRd5 : altération préalable des milieux concernés 

Conception (pour mémoire) 
Réalisation (dossier de 
consultation des entreprises) 

Exploitation 

Mesures spécifiques aux insectes : 

Mesure conservatoire MCv10 : préservation de l’habitat de l’Agrion de Mercure 

Mesure réductrice MRd5 : Création d’un tronçon de ruisseau favorable à l’Agrion de 
Mercure 

Conception (pour mémoire) 
Réalisation (dossier de 
consultation des entreprises) 

Exploitation 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du Maître 
d’Ouvrage) 

Pour partie : sous réserve 
d’obtention de dérogation 
CSPN 

Pour mémoire (inclus 
dans les 
2 600 000 €HT ci-
dessus) 

Milieux terrestres 

Mesure compensatoire MCp4 : amélioration des conditions en amont du site Démarche parallèle Commune Pour mémoire (gestion 
communale) 
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Domaine Mesures adoptées Etape du projet Opérateur Coût indicatif 

Mesures spécifiques aux mammifères et aux oiseaux : 

Pour mémoire (cf. bénéfice des mesures précédentes) 

Conception (pour mémoire) 
Réalisation (dossier de 
consultation des entreprises) 

Exploitation 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du Maître 
d’Ouvrage) 

Pour partie : sous réserve 
d’obtention de dérogation 
CSPN 

Pour mémoire (inclus 
dans les 
2 600 000 €HT ci-
dessus) 

Disposition conceptuelle générale : 

Mesure réductrice MRd6 : mise au point d’un plan de circulation adapté 

Conception (cahier des 
charges des études de 
maîtrise d’œuvre) 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du Maître 
d’Ouvrage) 

Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 

Infrastructures et 
activités 

Mesure d’accompagnement MAc1 : indemnisation des propriétaires et exploitants 
concernés par l’emprise foncière 

Instruction administrative 
(processus de DUP) 

Maître d’Ouvrage (sous 
contrôle des institutions 
concernées) 

Pour mémoire : 
1 600 000 €HT (ne 
concerne pas 
l’environnement)  

Mesures concernant les effets structurels des aménagements maritimes 

Mesure d’accompagnement MAc2 : nécessité de dragages réguliers pour l’entretien du 
chenal 

Exploitation (cahier des 
charges du gestionnaire) 

Gestionnaire du port de 
plaisance 200 000 €HT/an 

Conditions 
océaniques Mesure d’accompagnement MAc3 : suivi bathymétrique et suivi topographique du 

littoral proche 
Exploitation (cahier des 
charges du gestionnaire) 

Maître d’Ouvrage 

Organisme compétent 
28 000 €HT 

Mesure conservatoire MCv11 : prévention des risques de pollutions du bassin portuaire 
et du littoral concerné 

Conception (pour mémoire) 

Réalisation (dossier de 
consultation des entreprises) 

Exploitation (cahier des 
charges du gestionnaire) 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du Maître 
d’Ouvrage) 

Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 

Milieu marin et Natura 
2000 en mer 

Mesure d’accompagnement MAc4 : lutte contre les pollutions du bassin versant 

 

 

Démarche parallèle Commune Pour mémoire (gestion 
communale) 
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Domaine Mesures adoptées Etape du projet Opérateur Coût indicatif 

Mesure réductrice MRd7 : limitation du dérangement de l’avifaune marine  Exploitation Commune Néant 

Mesure compensatoire MCp5 : création d’un sanctuaire écologique Exploitation Commune Néant 

Paysage maritime Mesure compensatoire MCp6 : aménagement d’un point de vue (plate-forme belvédère 
avec signalétique interprétative du paysage maritime) 

Conception (pour mémoire) 

Réalisation (dossier de 
consultation des entreprises) 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du Maître 
d’Ouvrage) 

300 000 €HT (inclus 
dans le coût d’objectif 
du projet) 

Mesure d’accompagnement MAc5 : mise en place d’une signalisation maritime 
Conception (pour mémoire) 

Réalisation (dossier de 
consultation des entreprises) 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre, du Maître 
d’Ouvrage et des services 
maritimes) 

Pour mémoire : 
170 000 €HT (ne 
concerne pas 
l’environnement) Circulations 

maritimes 
Mesure réductrice MRd8 : définition d’un plan d’accès différencié pour les différents 
usagers 

Conception (pour mémoire) 

Réalisation (dossier de 
consultation des entreprises) 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du Maître 
d’Ouvrage) 

Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 

Mesures de portée générale concernant les effets structurels du projet 

Dispositions concernant les usages de l’eau : 

Mesure conservatoire MCv11 (rappel) : prévention des risques de pollutions du bassin 
portuaire et du littoral concerné 

Conception (pour mémoire) 

Réalisation (dossier de 
consultation des entreprises) 

Exploitation (cahier des 
charges du gestionnaire) 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du Maître 
d’Ouvrage) 

Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 

Mesure d’accompagnement Mac6 : suivi de la qualité des eaux de baignade Permanent Maître d’Ouvrage Pour mémoire (mission 
indépendante du projet) 

Usages de l’eau et 
santé 

Dispositions concernant la sécurité publique : 

Pour mémoire : cf. mesures concernant les circulations maritimes 
- - - 
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5.2 DISPOSITIONS RELATIVES AUX TRAVAUX 
 

Domaine Mesures temporaires adoptées Etape du projet Opérateur Coût indicatif 

Mesures temporaires de portée générale 

Mesure conservatoire MCvt1 : exigences du cahier des charges des entreprises 
Réalisation (dossier de 
consultation des entreprises) 

Travaux 

Maître d’œuvre (sous contrôle 
du Maître d’Ouvrage) 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre) 

Pour mémoire : inclus 
dans les missions du 
Maître d’oeuvre 

Préparation et suivi de 
chantier 

Mesure d’accompagnement MAct1 : recours à un référent environnemental 

Mesure d’accompagnement MAct2 : constitution d’une cellule de concertation et 
d’information 

Travaux Maître d’Ouvrage 72 000 €HT 

Suivi du chantier et de 
mise en exploitation 

Mesure d’accompagnement Mact3 : suivi environnemental du milieu naturel (terrestre 
et marin) aux abords du port de plaisance 

Travaux puis mise en 
exploitation (consultation en 
vue d’un marché spécifique) 

Maître d’Ouvrage 

Organisme compétent 
40 000 €HT 

Dispositions concernant les usages de l’eau : 

Mesure réductrice MRdt2&3 (rappel) : dépollution des eaux d’exhaure avant rejet en 
mer 

Travaux 
Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du référent 
environnemental) 

Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 

Mesure d’accompagnement MAc6 (rappel) : suivi de la qualité des eaux de baignade Permanent Etat Pour mémoire (mission 
indépendante du projet) 

Santé 
Dispositions concernant la sécurité publique : 

Mesure réductrice  MRdt13 : interdictions d’accès dans la zone de chantier et 
restrictions d’accès sur le littoral 

Mesure réductrice MRdt8 (rappel) : mise au point d’un plan de prévention des 
nuisances de voisinage 

Permanent 
Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du référent 
environnemental) 

Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 
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Domaine Mesures temporaires adoptées Etape du projet Opérateur Coût indicatif 

Mesures temporaires concernant les travaux terrestres 

Ecoulements 

Mesure réductrice MRdt1 : mise en place prioritaire d’un voile d’étanchéité et 
aménagement hydraulique du secteur encore humide du marais Girard 

Mesure réductrice MRdt2 : adoption de mesures de prévention des pollutions 

Mesure réductrice MRdt3 : mise en place de décanteurs-deshuileurs avant rejet des 
eaux d’exhaure 

Travaux 
Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du référent 
environnemental) 

Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 

Mesure conservatoire MCvt2 : respect de zones d’exclusions dans l’organisation des 
travaux Travaux 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du référent 
environnemental) 

Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 

Mesure réductrice MRdt4 : préservation des espèces rares Travaux 
Entreprises et organisme 
spécialisé (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du référent 
environnemental) 

Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 

Milieu naturel 

Mesure d’accompagnement MAct4 : gestions des effets indirects des travaux Travaux Maître d’Ouvrage et son 
référent environnemental Néant 

Mesure réductrice MRdt5 : réalisation d’un diagnostic archéologique qui préconisera 
des fouilles conservatoires le cas échéant 

Instruction administrative & 
Préparation de chantier DRAC & DRASSM 

162 000 €HT 
(provision estimée a 
priori) Patrimoine culturel et 

historique 

Mesure d’accompagnement MAct5 : obligation de déclaration des découvertes fortuites Travaux 
Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du référent 
environnemental) 

Néant 

Paysage Mesure d’accompagnement MAct6 : mise en place de panneaux d’information Travaux Maître d’Ouvrage et son 
référent environnemental 

Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 

Infrastructures et 
réseaux 

Mesure réductrice MRdt6 : établissement d’un plan de circulation provisoire 

Mesure réductrice MRdt7 : optimisation du calendrier des travaux pour le maintien des 
Travaux Entreprises (sous contrôle du 

Maître d’œuvre et du référent 
Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 
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Domaine Mesures temporaires adoptées Etape du projet Opérateur Coût indicatif 
usages 

Mesure d’accompagnement MAct7 : planification des rétablissements en concertation 
avec les gestionnaires 

environnemental) 

Voisinage urbain Mesures réductrices MRdt8 : limitation des nuisances de voisinage et des risques Travaux 
Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du référent 
environnemental) 

Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 

Mesures temporaires concernant les travaux maritimes 

Conditions 
océaniques 

Mesure réductrice MRdt9 : optimisation du tracé et du type de piste d’accès temporaire 
aux ouvrages de protection 

Réalisation (dossier de 
consultation des entreprises) 

Travaux 

Maître d’œuvre (sous contrôle 
du Maître d’Ouvrage) 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre) 

Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 

Milieu marin et 
Natura 2000 en mer 

Mesures réductrices MRdt2&3 (rappel) : définition d’un plan de prévention des 
pollutions et mobilisation d’un dispositif d’intervention contre les pollutions 
accidentelles 

Mesure réductrice MRdt10 : planification des travaux initiaux et d’entretien hors des 
périodes sensibles pour l’avifaune marine 

Travaux 
Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du référent 
environnemental) 

Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 

Mesure d’accompagnement MAct8 (rappel) : mise en place de panneaux d’information Travaux Maître d’Ouvrage et son 
référent environnemental 

Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 

Paysage maritime 
Mesure réductrice MRdt 11 : criblage et nettoyage rigoureux des plages à l’issue des 
travaux Travaux 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du référent 
environnemental) 

Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 

Circulations maritimes Mesures réductrices MRdt12 : restrictions d’accès, signalisation et éventuels 
déplacements temporaires d’activité Travaux 

Entreprises (sous contrôle du 
Maître d’œuvre et du référent 
environnemental) 

Inclus dans le coût 
d’objectif du projet 
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ÉVALUATION DU MONTANT DES MESURES COMPENSATOIRES 

La majeure partie des mesures de protection de l’environnement concernant les impacts 
structurels du projet ou les impacts temporaires des travaux sont incluses dans la 
conception du projet et dans le montant des travaux. D’autres sont à prévoir en complément 
et à intégrer dans le montant de l’investissement prévisionnel. 

On rappelle ici le montant des mesures les plus significatives précédemment décrites : 
 

Estimation sommaire 

Désignation des mesures Compris dans le 
montant des 

travaux 

A provisionner en 
supplément 

Mesures concernant les effets structurels permanents du projet : 

- Restauration de la fonctionnalité hydraulique de la zone humide Ouest 

- Maintien d’une réserve d’eau brute potentielle sur le site de Bréthomé 

- Eco-aménagement des espaces périphériques 

- Plan de gestion du secteur Sud des Dunes de la Sauzaie 

- Signalisation terrestre et information 

- Belvédère de l’estacade en mer, signalétique, interprétation paysage 

 

355 000 €HT 

20 000 €HT 

2 600 000 €HT 

 

48 000 €HT 

300 000 €HT 

 

 

 

 

30 000 €HT 

 

 

Mesures temporaires concernant les travaux : 

- Diagnostioc archéologique (provision redevance archéologie prév.) 

- Suivi environnemental des travaux 

- Suivi topographique et bathymétrique du site pendant 5 ans 

- Suivi environnemental du site pendant 5 ans 

 

 

 

 

 

 

162 000 €HT 

72 000 €HT 

28 000 €HT 

40 000 €HT 

Sous totaux mesures compensatoires et d’accompagnement 3 323 000 €HT 332 000 €HT 

TOTAL 3 655 000 €HT 

 

Pour mémoire, les charges d’exploitation relatives au dragage du chenal en mer sont estimées à 
200 000 €HT/an. 
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6. MOYENS DE SURVEILLANCE PREVUS 
ET MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT OU 
D’ACCIDENT 

6.1 PHASE DE TRAVAUX 

6.1.1.1 Plan Général de Coordination en matière de sécurité et de 
protection de la santé (PGC) 

Les travaux sont soumis aux dispositions relatives à la sécurité et la protection de la santé 
applicables aux chantiers de bâtiment et de génie civil, prévues par la loi n°1418 du 
31 décembre 1993 et du décret n°94-1159 du 6 décembre 1994 portant transposition de la 
directive du Conseil de l'Union Européenne 92-57 du 24 juin 1991. Ils justifient ainsi la mise 
au point préalable d'une organisation permettant leur exécution dans les meilleures 
conditions tant pour les entrepreneurs que pour le respect des règles d'hygiène, de sécurité 
et de santé. 

Conformément à ces termes, le Maître d'Ouvrage désignera pour les phases de conception 
et de réalisation, ou pour chaque phase, un coordonnateur SPS dont la mission est 
d'organiser la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé entre les 
différents intervenants sur le chantier. 

Le Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé des 
travailleurs définit l'ensemble des mesures propres à prévenir les risques découlant de 
l'interférence des activités des différents intervenants sur le chantier, ou de la succession de 
leurs activités lorsqu'une intervention laisse subsister après son achèvement des risques 
pour les autres entreprises. 

Il sera à la disposition des entreprises et des intervenants sur le chantier et sera remis à jour 
au fur et à mesure du déroulement du chantier. Les entrepreneurs devront en prendre une 
parfaite connaissance et se conformer rigoureusement lors de l'exécution aux prescriptions 
qu'il contient. Il sera conservé par le Maître d'Ouvrage pendant une durée de cinq années à 
compter de la date de réception des ouvrages. 

Par ailleurs, un registre de chantier précisant les principales phases de travaux, les incidents 
survenus et toute information relative à un fait susceptible d’avoir une incidence sur le milieu 
devra être tenu à jour quotidiennement afin de permettre un suivi et contrôle des travaux en 
cours d’exécution. 

L’opération s’étalant sur une durée totale supérieure à 6 mois comprenant plusieurs phases 
successives entrecoupées d’arrêts, un compte rendu d’étape devra être fourni aux services 
de la police de l’eau après chaque phase d’immersion. 

A la fin des travaux, le maître d’ouvrage adressera au préfet un compte-rendu de chantier 
dans lequel il retracera leur déroulement, toutes les mesures prises pour respecter les 
prescriptions relatives à la protection des milieux ainsi que les effets de l’aménagement 
ayant pu être observés. 
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6.1.1.2 Procédure de surveillance et de contrôle environnemental 
Source : Arrêté du 23 février 2001 fixant les prescriptions générales applicables aux travaux d'aménagement 
portuaires et "autres" ouvrages réalisés en contact avec le milieu aquatique soumis à déclaration en application " 
des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement " et relevant de la rubrique " 4.1.2.0 (2°) " de la 
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié. 

Une procédure de surveillance et de contrôle environnemental permet de réagir en temps 
réel et ainsi d'éviter des erreurs irréversibles au cours des travaux. Le suivi s’appuie sur les 
mesures techniques à prendre pour réduire les effets temporaires et permanents du 
chantier. 

Les conditions de suivi, en accord avec la réglementation en vigueur et notamment l’arrêté 
du 23 février 2001 sont les suivantes : 

 Art. 8. - Le déclarant est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les 
conditions prévues à l’article 20 de la loi du 3 janvier 1992 susvisée. Il doit notamment, si 
nécessaire, mettre à leur disposition les moyens nautiques permettant d’accéder à 
l’aménagement ou à l’ouvrage. 

 Art. 9. - L’entreprise chargée des travaux tient un registre précisant les principales 
phases du chantier, les incidents survenus et toute information relative à un fait 
susceptible d’avoir une incidence sur le milieu. A la fin de ses travaux, le déclarant 
établit et adresse au préfet un compte rendu de chantier dans lequel il retrace le 
déroulement des travaux, toutes les mesures qu’il a prises pour respecter les 
prescriptions ci-dessus ainsi que les effets qu’il a identifiés de son aménagement sur le 
milieu et sur l’écoulement des eaux. Lorsque les travaux sont réalisés sur une période 
de plus de six mois, le déclarant établit et adresse au préfet un compte rendu d’étape à 
la fin de ces six mois, puis tous les trois mois. 

6.1.1.3 Plan Assurance Environnement (PAE) 

Pour s’assurer des meilleurs conditions de prise en compte de l’environnement pendant les 
travaux, on s’inspire généralement des principes du référentiel ISO 14 000 relatif au 
management environnemental d’une activité. 

Le Maître d’Ouvrage exigera dans son dossier de consultation des entreprises qu’un Plan 
Assurance Environnement soit établi (PAE). Il précisera les moyens que les entreprises 
mobiliseront pour la mise en œuvre des dispositions de protection de l’environnement en 
phase chantier. Le Plan d’Assurance Environnement (PAE) est établi pour l’ensemble des 
travaux à réaliser. Il est soumis au visa du Maître d’œuvre. Ce visa ne dégage en rien la 
responsabilité de l’Entrepreneur dans le respect de l’environnement au cours du chantier. 

L’Entrepreneur exerce un contrôle interne au processus d’élaboration et de mise en œuvre 
du Schéma d’Organisation du Plan d’Assurance de l’Environnement (SOPAE), puis du Plan 
d’Assurance environnement (PAE) du chantier. Il a également obligation de mettre en place 
un contrôle externe. En cas de non-conformité, l’Entrepreneur soumet à l’acceptation du 
Maître d’œuvre, qui exercera un contrôle extérieur, les mesures correctives qu’il propose 
d’appliquer, dûment visées par les contrôles interne et externe. Les éléments permettant de 
contrôler la mise en place des actions correctives devront être communiqués au Maître 
d’œuvre. 

Le contenu indicatif d’un SOPAE type est présenté ci-après (source : BCEOM). 
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6.1.1.4 Recours à un coordonnateur protection de 
l’environnement 

Pour veiller à la prise en compte des précautions environnementales issues de l’étude 
d’impact pendant le déroulement des travaux, la municipalité envisage de faire appel à un 
coordonnateur protection de l’environnement, professionnel indépendant du maître d’œuvre 
et de l’entreprise. 
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6.2 PHASE D’EXPLOITATION 

MOYENS DE SURVEILLANCE 

Management environnemental du port de plaisance 

Lors de la mise en fonctionnement du port, il conviendra d’initier une démarche de 
management environnemental des activités portuaires, dont la mise en œuvre reposera sur : 

 La formation du personnel portuaire. 

 La sensibilisation et l’information des usagers. 

Pour ce faire, plusieurs conditions devront être réunies : 

 Engagement du gestionnaire du port ; 

 Définition des responsabilités ; 

 Choix des indicateurs de suivis de l’efficacité environnementale ; 

 Optimisation de l’exploitation des indicateurs (techniques et économiques) ; 

 Définition d’un programme suivi, périodiquement réajusté ; 

 Formalisation des actions par des fiches techniques ; 

 Formation, information et sensibilisation. 

Elle devra constituer une des exigences du cahier des charges du futur exploitant. 

Suivi de l’environnement 

L’arrêté d’autorisation du projet fixera les modalités, la périodicité et la durée du suivi 
environnemental des abords du port de plaisance en période d’exploitation, afin de s’assurer 
de la pertinence des dispositions conceptuelles retenues et d’adopter le cas échéant des 
mesures correctives pour d’éventuels impacts résiduels (cf. étude d’impact) : 

 Suivi de la stabilité du trait de côte et de l’effet des dragages d’entretien du chenal 
d’accès. 

 Suivi de l’évolution des habitats et des peuplements associés, en milieu marin et 
terrestre, afin d’apprécier leur recolonisation et leur évolution. 

 Suivi de la qualité des eaux et des sédiments portuaires : les points de prélèvements 
seront définis en relation avec la Cellule de Qualité des Eaux Littorales de la DDE, dans 
le cadre du REPOM Eau et Sédiments (Réseau National de surveillance de l’eau et des 
sédiments des ports maritimes). 

MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT OU D’ACCIDENT 

Le projet présente plusieurs risques au regard du milieu naturel et plus particulièrement de 
l’environnement marin : 

 risques de pollution des eaux par déversement accidentel ; 

 risques d’incendie et/ou d’explosion pouvant entraîner une pollution de l’air et des eaux. 

Les déversements accidentels peuvent être occasionnés par les produits suivants : 

 carburant contenu dans les réservoirs des bateaux ; 
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 carburant contenu dans les véhicules et engins de chantier ; 

 carburant contenu dans l’élévateur ; 

 hydrocarbures contenus dans les camions citernes (avitaillement des navires, vidange 
des huiles usées et eaux de cale) ; 

 produits utilisés dans le cadre de l’activité (peintures, vernis, solvants, détergents, 
huiles….). 

Les incendies et/ou explosions mettent en cause les produits de peinture, le matériel 
pyrotechnique (signaux de détresse) et les carburants. 

Les eaux d’extinction seront fortement chargées en polluants divers et leur volume risque 
d’être supérieur à la capacité des ouvrages de traitement.. 

La gestion des situations d’urgence se traite à trois niveaux : 

 Mise en place de moyens pour prévenir les situations d’urgence. 

 Mise à disposition de moyens d’alerte et de réaction pour gérer la situation d’urgence. 

 Mise en œuvre continue d’actions de formation auprès du personnel afin de respecter les 
consignes de sécurité et de connaître les moyens d’alerte et de réaction face à une 
situation d’urgence. Les sous-traitants intervenant sur le site devront acquérir le même 
niveau d’informations. 

Les modalités des prévention et de gestion d’urgence seront déterminées dans le cadre de 
l’élaboration du programme d’exploitation du port de plaisance en concertation avec les 
autorités concernées : par exemple, mise en place de dispositifs fixes d'ancrage 
judicieusement placés permettant l'amarrage de barrages flottants, proposition d'élaboration 
de plan d'alerte en cas de pollution, etc. 
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PPLLAANN  DDEE  SSIITTUUAATTIIOONN  

Rappel : cet élément fait l’objet d’une présentation séparée : cf. Pièce A2. 

 

 

 

PPLLAANN  GGEENNEERRAALL  DDEESS  TTRRAAVVAAUUXX  

Rappel : cet élément fait l’objet d’une présentation séparée : cf. Pièce A2. 

 

 

 

CCAARRAACCTTEERRIISSTTIIQQUUEESS  PPRRIINNCCIIPPAALLEESS  DDEESS  
OOUUVVRRAAGGEESS  LLEESS  PPLLUUSS  IIMMPPOORRTTAANNTTSS  

Rappel : ces éléments font l’objet d’une présentation séparée : cf. Pièce A2. 
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AAPPPPRREECCIIAATTIIOONN  SSOOMMMMAAIIRREE  DDEESS  
DDEEPPEENNSSEESS  

Le coût prévisionnel du projet est d’environ 45 millions d’euros hors taxes au stade de 
l’avant-projet. Il se décompose de la façon suivante : 
 

Investissement 

Travaux 
comprenant : 

             38 000 000 € 
 

Travaux de terrassement et génie civil terrestre et maritime 18 000 000 
Ouvrages extérieurs 7 000 000 
Voirie et réseaux humides 5 500 000 
Equipement portuaire 4 000 000 
Zone technique 1 500 000 
Plantations 2 000 000 

Maîtrise d'œuvre, Sécurité et protection de la santé                3 100 000 €  

Acquisitions foncières et frais annexes                1 600 000 €  

Mesures compensatoires*                   332 000 €  

Divers et imprévus                1 968 000 €  

Total général              45 000 000 €  

* en plus des dispositions intégrées dans la conception du projet et des travaux : 3,323 M€ (cf. détail dans l’étude 
d’impact) 

MONTANT DES ACQUISITIONS FONCIERES 

Le montant des acquisitions foncières estimé sur la base des indications du service du 
Domaine est évalué à 1,6 millions d’euros12. 

 

                                                 
12 cf. Estimation du service du Domaine, en annexe 
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CCAADDRREE  RREEGGLLEEMMEENNTTAAIIRREE  

La réalisation du projet tend à l’obtention des autorisations suivantes : 

 Déclaration d’Utilité Publique, 

 Mise en compatibilité du POS, 

 Autorisation Police de l’Eau, 

 Transfert du domaine public maritime de l’Etat vers celui de la commune, 

 Autorisation de travaux pour la création d’un port au titre du code des ports maritimes. 

Conformément à l’article R.11-3 du Code de l’Expropriation, ce chapitre mentionne les textes 
qui régissent l’enquête publique indique la façon dont cette enquête s’insère dans la 
procédure administrative. 

1. TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE 

CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

Étude d'impact 

Le projet est soumis à étude d'impact en application des articles L122-1 à L122-3 du Code 
de l'Environnement, concernant les travaux et projets d'aménagement qui sont entrepris par 
une collectivité publique ou qui nécessitent une autorisation ou une décision d'approbation. Il 
n’est pas concerné par les dispenses prévues par les articles R122-4 à R122-9. 

L’étude d’impact est également prévue par les articles L146-1 et suivants du Code de 
l’urbanisme et par les articles R611-2 et R122-4 du Code des Ports Maritimes. 

Le contenu du dossier de l’étude d’impact est fixé par l’article R122-3 du Code de 
l’environnement. 

I. - Le contenu de l'étude d'impact doit être en relation avec l'importance des travaux et 
aménagements projetés et avec leurs incidences prévisibles sur l'environnement. 

II. - L'étude d'impact présente successivement : 

Une analyse de l'état initial du site et de son environnement, portant notamment sur les 
richesses naturelles et les espaces naturels agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, 
affectés par les aménagements ou ouvrages ; 
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Une analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents du projet sur 
l'environnement, et en particulier sur la faune et la flore, les sites et paysages, le sol, 
l'eau, l'air, le climat, les milieux naturels et les équilibres biologiques, sur la protection des 
biens et du patrimoine culturel et, le cas échéant, sur la commodité du voisinage (bruits, 
vibrations, odeurs, émissions lumineuses) ou sur l'hygiène, la santé, la sécurité et la 
salubrité publique ; 

Les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des préoccupations 
d'environnement, parmi les partis envisagés qui font l'objet d'une description, le projet 
présenté a été retenu ; 

Les mesures envisagées par le maître de l'ouvrage ou le pétitionnaire pour supprimer, 
réduire et, si possible, compenser les conséquences dommageables du projet sur 
l'environnement et la santé, ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes ; 

Une analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet sur l'environnement 
mentionnant les difficultés éventuelles de nature technique ou scientifique rencontrées 
pour établir cette évaluation ; 

Pour les infrastructures de transport, l'étude d'impact comprend en outre une analyse des 
coûts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits pour la collectivité 
ainsi qu'une évaluation des consommations énergétiques résultant de l'exploitation du 
projet, notamment du fait des déplacements qu'elle entraîne ou permet d'éviter. 

III. - Afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans 
l'étude, celle-ci fait l'objet d'un résumé non technique. 

IV. - Lorsque la totalité des travaux prévus au programme est réalisée de manière 
simultanée, l'étude d'impact doit porter sur l'ensemble du programme. Lorsque la réalisation 
est échelonnée dans le temps, l'étude d'impact de chacune des phases de l'opération doit 
comporter une appréciation des impacts de l'ensemble du programme. 

Autorisation au titre de la police de l’eau et des milieux aquatiques 

L’opération relève du régime de l’autorisation de la police de l’eau et des milieux aquatiques 
en application des articles L214-1 à L214-6 du Code de l’Environnement (loi sur l'Eau n°92-3 
du 3 janvier 1992). Cette procédure vise à garantir la prise en considération du milieu 
aquatique dans sa globalité (aspects quantitatifs et qualitatifs) au cours de l’élaboration du 
projet. 

Le projet est concerné par les rubriques suivantes de la nomenclature des fixée par l’article 
R. 214-1 du code de l’environnement. 
 

Rubrique Aspect du projet 
concerné 

Type de 
procédure 

2.2.1.0. Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de 
modifier le régime des eaux, à l'exclusion des rejets visés à la rubrique 
2.1.5.0 ainsi que des rejets des ouvrages visés aux rubriques 2.1.1.0 et 
2.1.2.0, la capacité totale de rejet de l'ouvrage étant : 
1o  Supérieure ou égale à 10 000 m3/j ou à 25 % du débit moyen 
interannuel du cours d'eau (A) ; 
2o  Supérieure à 2 000 m3/j ou à 5 % du débit moyen interannuel du 
cours d'eau mais inférieure à 10 000 m3/j et à 25 % du débit moyen 
interannuel du cours d'eau (D). 

Rejet des eaux 
d’exore de la carrière 
de Bréthomé dans le 
ruisseau de la 
Normandelière (avant 
comblement pour 
l’aménagement du 
site) 

Déclaration 

2.2.3.0. Rejet dans les eaux de surface, à l'exclusion des rejets visés 
aux rubriques 4.1.3.0, 2.1.1.0, 2.1.2.0 et 2.1.5.0 : 
1o  Le flux total de pollution brute étant : 
a)  Supérieur ou égal au niveau de référence R2 pour l'un au moins des 

Rejet des eaux 
d’exore de la carrière 
de Bréthomé dans le 
ruisseau de la 

Déclaration 
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Rubrique Aspect du projet 
concerné 

Type de 
procédure 

paramètres qui y figurent (A) ; 
b)  Compris entre les niveaux de référence R1 et R2 pour l'un au moins 
des paramètres qui y figurent (D). 

Normandelière (avant 
comblement pour 
l’aménagement du 
site) 

3.1.1.0. Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un 
cours d'eau, constituant : 
1o  Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ; 
2o  Un obstacle à la continuité écologique : 
a)  Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, 
pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de 
l'ouvrage ou de l'installation (A) ; 
b)  Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais 
inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre 
l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (D). 
Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours 
d'eau se définit par la libre circulation des espèces biologiques et par le 
bon déroulement du transport naturel des sédiments. 

Aménagement du 
nouvel exutoire du 
ruisseau de la 
Normandelière dans 
le bassin portuaire 
(2°a) 

autorisation 

3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à 
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours 
d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à 
la dérivation d'un cours d'eau : 
1o  Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ; 
2o  Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D). 

Aménagement du 
nouvel exutoire du 
ruisseau de la 
Normandelière dans 
le bassin portuaire 

autorisation 

3.1.5.0. (D. no 2008-283, 25 mars 2008, art. 2) Installations, ouvrages, 
travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature 
à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones 
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens «, 
ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les 
frayères de brochet » : 
1o  Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ; 
2o  Dans les autres cas (D). 

Creusement du 
bassin portuaire sur 
le cours et les abords 
du ruisseau de la 
Normandelière 

autorisation 

3. 2. 3. 0. Plans d'eau, permanents ou non : 
1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ;  
2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D).  

Création d’un bassin 
portuaire de 10 ha autorisation 

3. 3. 1. 0. Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de 
zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant : 
1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) ;  
2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D).  

Aménagement du 
marais Girard 
Comblement du plan 
d’eau de la carrière 
de Bréthomé 

autorisation 

4.1.1.0. Travaux de création d'un port maritime ou d'un chenal d'accès 
ou travaux de modification des spécifications théoriques d'un chenal 
d'accès existant (A). 
4.1.2.0. Travaux d'aménagement portuaires et autres ouvrages réalisés 
en contact avec le milieu marin et ayant une incidence directe sur ce 
milieu : 
1o  D'un montant supérieur ou égal à 1 900 000 euros (A) ; 
2o  D'un montant supérieur ou égal à 160 000 euros mais inférieur à 
1 900 000 euros (D). 

Creusement du 
bassin portuaire et du 
chenal d’accès / 
édification des 
ouvrages de 
protection 

autorisation 

4.1.3.0. Dragage et/ou rejet y afférent en milieu marin : 
1o  Dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou égale au 
niveau de référence N2 pour l'un au moins des éléments qui y figurent 
(A) ; 
2o  Dont la teneur des sédiments extraits est comprise entre les niveaux 
de référence N1 et N2 pour l'un des éléments qui y figurent : 
a)  Et, sur la façade métropolitaine Atlantique-Manche-mer du Nord et 
lorsque le rejet est situé à 1 kilomètre ou plus d'une zone conchylicole 
ou de cultures marines : 

Creusement du 
chenal d’accès en 
mer (59 000 m3) et 
dragages d’entretien 
ultérieurs (5 000 m3 à 
10 000 m3/an) : 
teneur des sédiments 
extraits inférieure ou 

déclaration 
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Rubrique Aspect du projet 
concerné 

Type de 
procédure 

I.  — Dont le volume maximal in situ dragué au cours de douze mois 
consécutifs est supérieur ou égal à 50 000 m3 (A) ; 
II.  — Dont le volume maximal in situ dragué au cours de douze mois 
consécutifs est inférieur à 50 000 m3 (D) ; 
b)  Et, sur les autres façades ou lorsque le rejet est situé à moins de 
1 km d'une zone conchylicole ou de cultures marines : 
I.  — Dont le volume maximal in situ dragué au cours de douze mois 
consécutifs est supérieur ou égal à 5 000 m3 (A) ; 
II.  — Dont le volume maximal in situ dragué au cours de douze mois 
consécutifs est inférieur à 5 000 m3 (D) ; 
3o  Dont la teneur des sédiments extraits est inférieure ou égale au 
niveau de référence N1 pour l'ensemble des éléments qui y figurent : 
a)  Et dont le volume in situ dragué au cours de douze mois consécutifs 
est supérieur ou égal à 500 000 m3 (A) ; 
b)  Et dont le volume in situ dragué au cours de douze mois consécutifs 
est supérieur ou égal à 5 000 m3 sur la façade Atlantique-Manche-mer 
du Nord et à 500 m3 ailleurs ou lorsque le rejet est situé à moins de 1 km 
d'une zone conchylicole ou de cultures marines, mais inférieur à 
500 000 m3 (D). 
 
L'autorisation est valable pour une durée qui ne peut être supérieure à 
dix ans. L'autorisation prend également en compte les éventuels sous-
produits et leur devenir. 
Les rejets afférents aux dragages donnant lieu à des opérations 
d'immersions et dont les paramètres sont inférieurs aux seuils 
d'autorisation sont soumis à déclaration. 

égale au niveau de 
référence N1 

Le contenu du dossier de demande d’autorisation est fixé par l’article R214-6 : 

I.-Toute personne souhaitant réaliser une installation, un ouvrage, des travaux ou une 
activité soumise à autorisation adresse une demande au préfet du département ou des 
départements où ils doivent être réalisés.  

II.-Cette demande, remise en sept exemplaires, comprend :  

1. Le nom et l'adresse du demandeur ;  

L'emplacement sur lequel l'installation, l'ouvrage, les travaux ou l'activité doivent être 
réalisés ;  

La nature, la consistance, le volume et l'objet de l'ouvrage, de l'installation, des travaux 
ou de l'activité envisagés, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans 
lesquelles ils doivent être rangés ;  

Un document :  
a) Indiquant les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes, du projet 
sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau et la qualité des 
eaux, y compris de ruissellement, en fonction des procédés mis en oeuvre, des modalités 
d'exécution des travaux ou de l'activité, du fonctionnement des ouvrages ou installations, 
de la nature, de l'origine et du volume des eaux utilisées ou affectées et compte tenu des 
variations saisonnières et climatiques ;  
b) Comportant, lorsque le projet est de nature à affecter de façon notable un site Natura 
2000 au sens de l'article L. 414-4, l'évaluation de ses incidences au regard des objectifs 
de conservation du site ;  
c) Justifiant, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux et de sa contribution à la réalisation des 
objectifs visés à l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité des eaux prévus par 
l'article D. 211-10 ;  
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d) Précisant s'il y a lieu les mesures correctives ou compensatoires envisagées.  

Les informations que doit contenir ce document peuvent être précisées par un arrêté du 
ministre chargé de l'environnement.  

Lorsqu'une étude d'impact ou une notice d'impact est exigée en application des articles 
R. 122-5 à R. 122-9, elle est jointe à ce document, qu'elle remplace si elle contient les 
informations demandées ;  

Les moyens de surveillance prévus et, si l'opération présente un danger, les moyens 
d'intervention en cas d'incident ou d'accident ;  

Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du 
dossier, notamment de celles mentionnées aux 3° et 4°.  

Evaluation des incidences sur les sites Natura 2000 

En application de l’article L414-4 du Code de l’environnement, les programmes ou projets 
d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations doivent faire l'objet 
d'une évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, 
lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, 
individuellement ou en raison de leurs effets cumulés. 

Le projet est situé à proximité des sites NATURA 2000 suivant : 

 « Dunes de la Sauzaie et Marais du Jaunay » (FR5200655) : hors zone d’influence du 
projet. 

 « Dunes, forêt et marais d’Olonne » (FR5212010) : zone d’influence du projet. 

Au sens de l’article R414-19, les programmes ou projets situés en dehors du périmètre d'un 
site Natura 2000, sont soumis à cette évaluation lorsqu’ils sont soumis par ailleurs à 
autorisation et sont susceptibles d'affecter de façon notable un ou plusieurs sites Natura 
2000, compte tenu de la distance, de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement 
des écosystèmes, de la nature et de l'importance du programme ou du projet, des 
caractéristiques du ou des sites et de leurs objectifs de conservation. 

Les ouvrages de protection du port s’inscrivent dans une zone concernée par une vaste 
proposition de délimitation de site Natura 2000 en mer : « Secteur marin de l’Île d’Yeu 
jusqu’au continent » (FR2512015). 

Le contenu de l’évaluation est fixé par l’article R414-21 : 

I. - Le dossier d'évaluation d'incidences, établi par le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage, 
comprend : 

1° Une description du programme ou du projet, accompagnée d'une carte permettant de 
localiser les travaux, ouvrages ou aménagements envisagés par rapport au site Natura 
2000 ou au réseau des sites Natura 2000 retenus pour l'évaluation et, lorsque ces 
travaux, ouvrages ou aménagements sont à réaliser dans le périmètre d'un site Natura 
2000, d'un plan de situation détaillé ; 
2° Une analyse des effets notables, temporaires ou permanents, que les travaux, 
ouvrages ou aménagements peuvent avoir, par eux-mêmes ou en combinaison avec 
d'autres programmes ou projets dont est responsable le pétitionnaire ou le maître 
d'ouvrage, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié 
la désignation du ou des sites. 
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II. - S'il résulte de l'analyse mentionnée au 2° du I que les travaux, ouvrages ou 
aménagements peuvent avoir des effets notables dommageables, pendant ou après la 
réalisation du programme ou du projet, sur l'état de conservation des habitats naturels et des 
espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le maître d'ouvrage ou le pétitionnaire 
complète le dossier d'évaluation en indiquant les mesures de nature à supprimer ou réduire 
ces effets dommageables, ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes. 

III. - Lorsque, malgré les mesures prévues au II, le programme ou projet peut avoir des 
effets notables dommageables sur l'état de conservation des habitats naturels et des 
espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation expose en 
outre : 

1° Les raisons pour lesquelles il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et les éléments 
qui permettent de justifier la réalisation du programme ou projet dans les conditions 
prévues aux III ou IV de l'article L. 414-4 ; 
2° Les mesures que le maître d'ouvrage ou le pétitionnaire envisage, en cas de 
réalisation du programme ou projet, pour compenser les effets dommageables que les 
mesures prévues au II ne peuvent supprimer, ainsi que l'estimation des dépenses 
correspondantes. 

IV. - Le dossier d'évaluation d'incidences des programmes pour lesquels une évaluation est 
conduite selon la procédure prévue aux articles L. 122-4 et suivants comprend, en outre : 

1° Une notice sommaire de présentation des objectifs du plan ou programme, de son 
contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec d'autres plans et programmes visés à 
l'article L. 122-4 ou les documents d'urbanisme avec lesquels il doit être compatible ou 
qu'il doit prendre en considération ; 
2° Un résumé non technique du contenu du programme et du dossier d'évaluation ; 
3° Les mesures de suivi envisagées ; 
4° Une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 

L’article R414-22 indique que le document d'incidences et l'étude d'impact tiennent lieu du 
dossier d'évaluation s'ils satisfont aux prescriptions ci-dessus. 

Déclaration de projet 

Selon les articles L126-1 et R126-1 à R126-4 du Code de l’environnement (et de l’article 
L11-1-1 du Code de l’expropriation), lorsqu'un projet public de travaux, d'aménagements ou 
d'ouvrages a fait l'objet d'une enquête publique, l'autorité de l'Etat ou l'organe délibérant de 
la collectivité territoriale ou de l'établissement public responsable du projet se prononce, par 
une déclaration de projet, sur l'intérêt général de l'opération projetée. 

La déclaration de projet mentionne l'objet de l'opération tel qu'il figure dans le dossier soumis 
à l'enquête et comporte les motifs et considérations qui justifient son caractère d'intérêt 
général. Elle indique, le cas échéant, la nature et les motifs des principales modifications qui, 
sans en altérer l'économie générale, sont apportées au projet au vu des résultats de 
l'enquête publique. 
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CODE DE L’URBANISME 

Déclaration d’utilité publique 

Le projet nécessite la mise en compatibilité des documents d’urbanisme au titre des articles 
L.123-16 et R.123-23 du Code de l’Urbanisme. En effet, l’article L.123-16 prévoit que la 
déclaration d’utilité publique d’une opération qui n’est pas compatible avec les dispositions 
d’un Plan Local d’Urbanisme ne peut intervenir que si l’enquête publique concernant cette 
opération, ouverte par le préfet, a porté à la fois sur l’utilité publique de l’opération et sur la 
mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. 

Permis d’aménager et de construire 

Les constructions prévues sont soumises à l’obtention préalable d’un permis de construire 
en application des articles R421-1 et suivants du Code de l’urbanisme. 

Les affouillements et exhaussements de sols résultant des travaux sont soumis à l’obtention 
préalable d’un permis d’aménager au sens de l’article R421-19k et suivants du Code de 
l’urbanisme, la hauteur ou la profondeur des aménagements étant supérieure à 2 m et leur 
emprise supérieure à 2 ha. 

CODE DES PORTS MARITIMES 

Article R*611-1 : « Pour l'application de l'article 6 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 (Nota) 
et en l'absence de schéma de mise en valeur de la mer, sont considérés comme création ou 
extension de port, les projets comportant l'institution ou la modification d'un périmètre 
délimité en application de l'article R. 613-1 du code des ports maritimes ou, à l'intérieur d'un 
périmètre délimité, l'accroissement de la superficie du plan d'eau abrité. 

Lorsque la création ou l'extension d'un port comporte la réalisation de travaux, le dossier de 
proposition de création ou d'extension présenté au préfet est accompagné des résultats de 
l'instruction prévue par l'article R. 611-2. » 

Article R*611-2 : « Les avant-projets de travaux de construction, d'extension et de 
modernisation des infrastructures des ports départementaux et communaux sont soumis, 
avant décision de la collectivité compétente, à une instruction comportant les mêmes 
formalités que celles prévues à l'article R. 122-4… » 

Article R*122-4 : « Le dossier d'instruction comporte l'étude d'impact définie à l'article R. 
122-3 du code de l'environnement lorsque le coût total des travaux de construction ou 
d'extension excède le montant fixé à l'article R. 122-8 du même décret… 

…L'instruction, menée par le directeur du port, comprend les formalités ci-après qui sont 
effectuées simultanément : 

1° Consultation du conseil portuaire ; 

2° Consultation des collectivités et des services locaux intéressés ; 

3° Consultation du concessionnaire, lorsqu'il n'est pas maître d'ouvrage ; 

4° Consultation de la chambre de commerce et d'industrie compétente, lorsqu'elle n'est pas 
le concessionnaire ; 
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5° Consultation, s'il y a lieu, de la commission nautique dont les conditions de 
fonctionnement sont fixées par arrêté conjoint du ministre chargé de la marine nationale, du 
ministre chargé des ports maritimes et du ministre chargé de la marine marchande. La 
grande commission nautique est consultée sur les opérations comportant une modification 
des ouvrages extérieurs du port ou des chenaux d'accès ; la commission nautique locale est 
consultée dans les autres cas ; 

6° Consultation le cas échéant de la commission régionale pour l'amélioration des conditions 
de débarquement des produits de la pêche (CORECODE) ; 

7° Instruction mixte, conformément à la réglementation en vigueur ; 

8° Enquête publique s'il y a lieu. 

Dans le cas où les travaux envisagés sont soumis aux procédures prévues les articles L. 
214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement, l'instruction est menée simultanément avec 
celle prévue par le décret n° 93-742 du 29 mars 1993 susmentionné… » 

Article R*613-1 : « Il est procédé à la délimitation des ports maritimes relevant de la 
compétence des départements et des communes, du côté de la mer ou du côté des terres, 
par l'autorité compétente pour l'administration du port sous réserve des droits des tiers. Les 
limites du port ne peuvent empiéter sur le domaine public de l'Etat qui n'aurait pas été mis à 
disposition de la collectivité compétente en application de l'article L1321-1 du code général 
des collectivités territoriales et de l'article 9 de la loi n°83-663 du 22 juillet 1983. » 

CODE DE L’EXPROPRIATION 

L’expropriation d’immeubles, telle qu’envisagée dans le cadre de cette action, ne peut être 
prononcée sans avoir été précédée d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) qui intervient 
à la suite d’une enquête, qui dans le cas présent se déroulera selon les modalités fixées par 
les articles R.11-14-1 à R.11-14-15 du Code de l’Expropriation (l’opération entre dans le 
champ d’application des articles L123-1 et suivants du Code de l’Environnement, qui 
codifient la loi n°83-630 du 12 juillet 1983 dite « Loi Bouchardeau » et ses décrets 
d’application). 

Conformément à l’article R.11-3 du Code de l’Expropriation, le dossier d’enquête doit 
comprendre les pièces suivantes :  

 La notice explicative,  

 Le plan de situation, 

 Le plan général des travaux, 

 Les caractéristiques des ouvrages les plus importants, 

 L’appréciation sommaire des dépenses, 

 La mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause et l’indication de la 
façon dont cette enquête s’insère dans la procédure administrative, 

 L’étude d’impact conforme aux articles R.122-1 et s. du Code de l’Environnement, pris 
pour application des articles L.122-1 à L.122-3 du Code de l’Environnement. 
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CODE GENERAL DE LA PROPRIETE DES PERSONNES PUBLIQUES 

Les conditions d’implantation d’un aménagement au regard de la préservation de l’état 
naturel du rivage est régie par les dispositions des articles L.2124-1 et L.2124-2 du Code 
Général de la Propriété des Personnes Publiques, (art. 25 et 27 de la loi « littoral » n°86-2 
du 3 janvier 1986 antérieurement codifiés par l’article L.321-5 du Code de l’Environnement), 
pour changement substantiel d’utilisation du Domaine Public Maritime (DPM) et atteinte à 
l’état naturel du rivage. : « En dehors des zones portuaires et industrialo-portuaires, et sous 
réserve de l’exécution des opérations de défense contre la mer et de la réalisation des 
ouvrages et installations nécessaires à la sécurité maritime, à la défense nationale, à la 
pêche maritime, à la saliculture et aux cultures marines, il ne peut être porté atteinte au à 
l’état naturel du rivage de la mer, notamment par endiguement, assèchement, enrochement 
ou remblaiement, sauf pour des ouvrages ou installations liés à l’exercice d’un service public 
ou l’exécution d’un travail public dont la localisation au bord de la mer s’impose pour des 
raisons topographiques ou techniques impératives et qui ont donné lieu à une déclaration 
d’utilité publique… » 

Le projet, une fois autorisé, devra se traduire par un acte de transfert de gestion du DPM, 
acte prévu par l’article L.2123-3 du guide pratique d’utilisation du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques (CG3P). 

NB. Seul l’avant-port sera concerné, soit la partie du périmètre portuaire située sur le DPM 
naturel actuel. Le bassin portuaire et le chenal à créer en arrière sur des terrains acquis par 
la collectivité relèveront, quand à eux, du DPM artificiel de la collectivité défini à l’article 
L.2111-6 du CG3P. 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE (POUR MEMOIRE) 

L’ouverture d’une baignade artificielle au public sera conditionnée par la réalisation du 
« profil de l’eau de baignade » mentionné par l’article D1332-20 du code de la santé 
publique et par la déclaration d’ouverture visée par l’article L1332-1 de ce même code : cette 
procédure sera engagée ultérieurement par le Maître d’Ouvrage (Le profil a pour objet 
d’identifier les sources de pollution susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de l’eau de 
remplissage du bassin nautique et d’affecter ainsi la santé des usagers). 

BILAN DES TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’étude d’impact servira de pièce de base pour l’enquête publique qui sera diligentée à 
plusieurs titres : 

 Au titre de l’article L.123-1du Code de l’Environnement (issu de la « loi Bouchardeau »  
n°83-630 du 12 juillet 1983). 

 Au titre des articles L.214-1 à 6 du Code de l’Environnement (issus de la « loi sur l’eau » 
du 3 janvier 1992). 

 Au titre de l’article L.123-16 du Code de l’Urbanisme (issu de la loi relative à la 
démocratie de proximité du 27 février 2002). 

 Au titre des articles R.11-3 et R.11-14-1 à R.11-14-15 du Code de l’Expropriation pour 
cause d’utilité publique. 

 Au titre des articles L.2124-1 et L.2124-2 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques (art. 25 et 27 de la loi « littoral » n°86-2 du 3 janvier 1986 
antérieurement codifiés par l’article L.321-5 du Code de l’Environnement). 

 Au titre des articles L.601-1 à L601-2 et R.611-1 à R.611-3 du Code des Ports Maritimes. 
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2. INSERTION DE L’ENQUETE DANS LA PROCEDURE 
ADMINISTRATIVE 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

En application de l’article L122-1 du code de l’environnement issu de l'ordonnance n°2004-
489 du 3 juin 2004 portant transposition de la directive 2001/42/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement et modifié par la loi n°2005-1319 du 26 octobre 2005, 
l’étude d’impact du projet de port de plaisance doit être transmise à l’autorité administrative 
de l’Etat compétente en matière d’environnement pour qu’il soit procédé à son évaluation 
environnementale. 

Cet article dispose, en effet, que :  

« Les travaux et projets d'aménagement qui sont entrepris par une collectivité publique ou 
qui nécessitent une autorisation ou une décision d'approbation, ainsi que les documents 
d'urbanisme, doivent respecter les préoccupations d'environnement.  

Les études préalables à la réalisation d'aménagements ou d'ouvrages qui, par l'importance 
de leurs dimensions ou leurs incidences sur le milieu naturel, peuvent porter atteinte à ce 
dernier, doivent comporter une étude d'impact permettant d'en apprécier les conséquences. 
Cette étude d'impact est transmise pour avis à l'autorité administrative de l'Etat compétente 
en matière d'environnement par l'autorité chargée d'autoriser ou d'approuver ces 
aménagements ou ces ouvrages.  

Sans préjudice de l'application des dispositions des articles L. 11-1-1 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique et L. 126-1 du présent code relatives à la 
motivation des déclarations d'utilité publique et des déclarations de projet, lorsqu'une 
décision d'octroi ou de refus de l'autorisation concernant le projet soumis à l'étude d'impact a 
été prise, l'autorité compétente en informe le public et, sous réserve du secret de la défense 
nationale, met à sa disposition les informations suivantes :  

 la teneur de la décision et les conditions dont celle-ci est le cas échéant assortie ;  

 les motifs qui ont fondé la décision ;  

 les lieux où peuvent être consultées l'étude d'impact ainsi que, le cas échéant, les 
principales mesures destinées à éviter, réduire et si possible compenser les effets 
négatifs importants du projet ».  

Il ressort de ces dispositions et des dispositions des articles R122-13 I et R121-1-1 III du 
code de l’environnement que l'étude d'impact du dossier d’enquête préalable à la DUP et le 
cas échéant la demande d’autorisation devra être transmise par le préfet (autorité chargée 
de déclarer l’utilité publique) à l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière 
d’environnement, à savoir le préfet de Région sur le territoire de laquelle le projet de travaux, 
d’ouvrage ou d’aménagement doit être réalisé. Le préfet de Région devra donner son avis 
dans les deux mois suivant la date de réception du dossier. L’avis est réputé favorable en 
cas de silence. L’avis ou l’information relative à l’existence d’un avis tacite est rendu public 
par voie électronique sur le site internet de l’autorité chargée de le recueillir. 
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ENQUETES CONJOINTES 

Article R123-4 du Code de l’environnement : 
« I. - Lorsqu'une même opération doit normalement donner lieu à plusieurs enquêtes dont 
l'une au moins au titre des dispositions des articles L123-1 à L123-16, ces enquêtes ou 
certaines d'entre elles peuvent être conduites conjointement par un même commissaire 
enquêteur ou une même commission d'enquête désigné par le président du tribunal 
administratif. L'organisation des enquêtes ainsi menées conjointement fait l'objet d'un 
seul arrêté qui précise l'objet de chacune d'elles. Lorsque l'organisation de chacune de 
ces enquêtes relève normalement d'autorités différentes, cet arrêté est pris après 
information des autres autorités par le préfet. 
II. - Lorsqu'une opération fait l'objet d'une enquête préalable à la déclaration d'utilité 
publique dans les formes prévues par les articles R. 11-14-1 et suivants du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, l'avis de mise à l'enquête peut indiquer que 
cette enquête vaudra également pour d'autres procédures devant normalement donner 
lieu à enquête publique en application des dispositions des articles L. 123-1 à L. 123-16. 
Dans ce cas, si le projet n'a pas fait l'objet de modifications ou de compléments 
substantiels depuis l'achèvement de l'enquête, il peut être procédé sans nouvelle 
enquête, sous réserve des dispositions de l'article L. 123-13, à la réalisation des 
aménagements, ouvrages ou travaux dont les caractéristiques principales figuraient au 
dossier soumis à l'enquête préalable. » 

L’enquête publique est organisée par un arrêté du préfet de la Vendée. Elle est tenue sur le 
territoire concerné par le projet, c’est-à-dire la commune de Brétignolles-sur-Mer. Le délai 
d’enquête ne peut être inférieur à 1 mois. La Déclaration d’Utilité Publique du projet est 
prononcée par arrêté, au plus tard 18 mois après clôture de l’enquête. 

Le schéma en page suivante présente l’insertion de l’enquête dans la procédure 
administrative. 
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Saisine du préfet par la maîtrise d’ouvrage sur la base du dossier d’enquête 

 
Réunion d’examen conjoint 

 
Désignation du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête 

 
Arrêté préfectoral d’ouverture et d’organisation de l’enquête 

 
Enquête publique 

 
Rapport et conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête 

 
Délibération du conseil municipal 

 
Arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique 

 
Etudes détaillées – Enquête foncière 

 
Passation des marchés 

 
Travaux 

 

NB. Les travaux ne pourront être engagés qu’après l’obtention de toutes les autorisations au 
titre du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P), du Code des Ports 
Maritimes et de la législation sur l’eau, notamment. 
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